
                   
                                                     GROUPE DE PAROLES    

  2024                                            Délégation UNAFAM SAVOIE   
              
 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION   
Groupe de parole   AIX LES BAINS    

(à adresser à : Délégation UNAFAM 73  - Maison des Associations, 67 rue St François de Sales, 73000 
CHAMBERY ou par mail : 73@unafam.org) 

 

 

Nom : … …………………………………………..Prénom :  

Adresse : ……………………………………………………………………………………………….… 

Lien avec la personne concernée ……………..                    

CP : ………………… Ville : …………………………………………………………………………… 

Tél. : …………………………  e-mail : ………………………………………………………………… 

(  A cocher le GP qui vous intéresse) 

Je souhaite m’inscrire au  groupe de parole   FAMILLES    à AIX LES BAINS     
 
Je souhaite m’inscrire au groupe de paroles   CONJOINTS  à AIX LES BAINS     
 
Je souhaite m’inscrire au groupe de paroles  FAMILLES à CHAMBERY                
 
Je souhaite m’inscrire au groupe de paroles FAMILLES à ALBERTVILLE    

 
Un entretien préalable avec la coordinatrice est obligatoire avant l’intégration dans le groupe de parole  
 Après  l’entretien préalable avec la coordinatrice et si je participe, je m’engage  à ce qui se dit dans le groupe reste 
confidentiel et au sein du groupe  à respecter les règles du bien vivre ensemble dans le groupe de parole UNAFAM – le 
document sur les règles du savoir vivre en groupe joint doit être signé et remis à la coordinatrice du groupe UNAFAM à la 
1ère séance obligatoirement  
 

Principes généraux :   
La 1ère séance est une  séance  d’essai gratuite  afin de s’assurer que cela correspond au besoin de la personne et de ce qu’est un groupe 
de parole UNAFAM . . 
  

Modalités d’intégration après l’essai  dans le groupe de parole Unafam : 

Les participants au groupe de parole doivent devenir adhérents à  l’UNAFAM  de la délégation après la   séances d’essai .. •  Un 
engagement dans la durée est recommandé et nécessaire ; les participants doivent s’engager à venir de façon régulière ( 3 absences 
justifient la radiation du groupe )  
.   
Participation financière de 5 euros par séance pour la participation aux frais administratifs   
( payable par trimestre par chèque si possible – pas d’espèces )  
 
 

 Lieu :    Maison des Associations  AIX les BAINS -  CHAMBERY – ALBERTVILLE  

Date :  ………………………………   

 

 

mailto:73@unafam.org

